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ä la vitesse de 22 ä 23 kilomötres ä l'heure seulement, ce qui
necessitait un train d'engrenage intermediaire.

EnAn, il ötait prescrit que la locomotive serait munie du

frein electrique modörable sur resistance et d'un frein ä vide

continu pour retenir un train de 300 tonnes ä la' descente.

Le chässis est place sur bogie ; la locomotive aura l'aspect
d'un long wagon portant ä chaque extrömitö une cabine vitree

avec les appareils de mise en marche; ceux-ci sont d'un
systöme special ä rouleaux collecteurs, avec sectionnement trös

multiplie et Souffleurs magnetiques, les etincelles de rupture
se produisant sur un appareil special; le courant est recueilli

par quatre archets, deux ä Favant, deux ä l'arriöre, et passe

dans deux appareils de securite avant de se rendre ä la mise

en marche et au moteur, un fusible et un declencheur automatique.

Les resistances de mises en marche et du frein electrique
sont placöes lateralement au centre de la locomotive ; elles se

composent de deux caisses de tubes de fer et de deux caisses

de boudins en fil de fer places sur chässis; chacun de ces

chässis se glisse dans la caisse separemerft, ce qui permet un

demontage rapide et facile en cas d'avarie aux resistances ; le

tout est soigneusement isolö de la terre.
La ligne se compose de deux fils de cuivre de 12 mm. de

diamötre, Supportes par des traverses fixöes ä des poteaux de

7m,25 de hauteur et distants de 35 m. l'un de l'autre en ligne
droite et de 28 m. en courbe.

Cette ligne est alimentee elle-möme par deux feeders de

meme section amenant le courant depuis l'usine genöratrice
d'Avignonnet sur le Drac, distante de 5 kilomötres environ de

la voie.
Les essais auront lieu pour commencer sur la section de

La Motte-les-Bains et La Motte-d'Aveillans, soit sur une longueur
de 7 km. seulement, mais on prevoit d'importantes extensions ;

la ligne est trös accidentöe et le trafic en sera important, car il
assure entre autre le Service des mines d'anthracite de la Mure.

Le courant est fourni par une generatrice double Thury
construite par notre Compagnie ; eile se compose de deux
machines de 350 HP chacune, calees sur le möme arbre sans pa-
lier intermediaire et montöes sur le möme bäti; eile sera ac-
tionnee directement par une turbine Piccard et Pictet, au.

moyen d'un accoupleiüent par volant systöme Raffard d'un
diamötre de 3m,60 et du poids total de 7600 kg. Elle fournira L'ö-

nergie ä la tension de deux fois 1350 volts et ä la vitesse de

250 tours.
Teiles sont, briövement rösumöes, les principales donnöes

du problöme que nous avons ötö charges de rösoudre par les

ingönieurs des Ponts et Chaussöes frangais; c'est, comme on

le voit, l'application de l'ölectricitö ä la traction des trains lourds
et ä petite vitesse, une nouveautö, car jusqu'ici on n'avait en-
visagö cette application que pour les trains lögers et ä grande
vitesse. Chaque jour amöne ainsi son progrös et la traction
ölectrique des chemins de fer est certainement ä l'heure qu'il
est une des questions qui tont röflöchir et travailler le plus
d'hommes dans tous les domaines.

Societe vaudoise des Ingönieurs et des Architectes.
7mo seance ordinaire, du 7 mars 1903

(au cafä du Müsde).

Prösidence de M. J.-.I. Lochmann, prösident.
La söance est ouverte ä 8 % h. 22 membres y assistent.
Le procös-verbal de la derniöre söance est lu et adoptö.

La parole est donnee ä M. le Professeur-Dr Schardt. Le
Conferencier nous parle de l'avalanche du glacier du Rossboden,
sur la route du Simplon. Les applaudissements de l'assemblöe
tömoignent de l'intöröt qu'on a pris ä la question developpee
par l'orateur et montrent que les ingönieurs et les architectes
savent s'intöresser aux pierres ä d'autres points de vue que
celui de la construction, aux forces de la nature autrement que
pour les asservir.

Quelques Communications sont faites par le president,
concernant des questions administratives.

On a du rajouter ä .la Convention de la bibliothöque un ar-
ticle stipulant qu'en cas de reprise des livres par nous, nous
devrions rembourser les frais de reliure faits pour nos livres.

Les heures de consultations sont rappelees: le mardi et
le vendredi de 5 ä 7 h. du soir. Les membres qui trouveraient
la bibliothöque fermee ä ces heures sont pries d'en aviser
M. A. Vautier, ingenieur.

La societe decline l'invitation ä faire partie du cortöge du
centenaire le 14 avril prochain.

Lecture est donnee de la lettre d'envoi au comite central ä

Zurich des piöces relatives au beton armö.
Sont nommes verificateurs des comptes, MM. Roller,

ingenieur, et Schenk, ingönieur.
M. Meyer, architecte, rapporteau sujet dujugement du

Tribunal föderal sur l'affaire Schumacher-Meili. L'architecte ayant
depasse les devis en a ötö rendu responsable.

Une discussion s'engage sur les responsabilites des
architectes, tant au point de vue des devis que des bienfactures. On
decide de demander une etude complöte de la question ä une
commission, qui est composee, seance tenante, de MM. A. van
Muyden, ingönieur, Verrey, Isoz, Villard et Meyer, architectes.

La seance est levöe ä 11 h. 10.
Le Secrätaire.

Concours pour un bätiment d'archives,
ä Neuchätel1.

Le rösultat du concours döfinitif pour le bätiment des Ar-
chives de Neuchätel est le suivant :

N° 1. Prix: 1200 fr.— Cachet rouge sur ruban tricolore neu-
chätelois. MM. A. Dufour et H. Baudin, architectes, ä Genöve.

N° 2 ex-aequo.
a) Prix: 800 fr.— Akropolis. M. Albert Hauser, architecte, ä

Bienne.
b) Prix: 800 fr. — R. G. N. M. Robert Leitner, architecte, ä

Bäle.
N° 3. Prix : 700 fr. — Croix blanche, avec ces mots : Octobre

1902. MM. Emile Frey et H. Geissler, architectes, ä Paris.
L'auteur de l'esquisse : 15, X, 1902, admis ä prendre part au

concours döfinitif, n'a pas envoyö de projet.
Les projets sont exposös, du 4 au 18 mars, dans la Galerie

Löopold Robert, ä Neuchätel.
Nous publierons dans un prochain numöro la reproduction

des principales planches de ces projets ainsi que le rapport du
Jury.

1 Voir N° du 5 novembre 1902, page 284.

Notes et croquis lechniques sur Gen6ve. 5° Edition.
Une brochure. Editeur: E. Jmer-Schneider, inginieur-conseil, '
Geneve.

Cet opuscule, qui parut pour la premiöre fois en 1892, en
est aujourd'hui ä sa troisiöme ödition. Son auteur-öditeur s'est
appliquö ä condenser en quelques pages tous les renseignements

essentiels sur les travaux intöressants exöcutös ä
Genöve en matiöre de möcanique, d'ölectricitö, de gönie civil et
d'architecture. La nouvelle ödition se distingue de la pröcö-
dente par des complöments relatifs au döveloppement de l'Usine
de Chövres, ä l'unlfication et ä la transformation des röseaux
de la Compagnie des Tramways Suisses et de la Compagnie des
Voies Etroites, ainsi qu'ä quelques exemples des reconstruc-
tions effectuöes dans les anciens quartiers.

Lausanne. — Imprimerie H. Vallotton § Toso Lettre, S.
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